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Préface

Au cours des trois dernières années, le comité sur le 
curriculum du CPIS s’est penché sur plusieurs enjeux 
pressants associés à la pleine réalisation de la formation 
interprofessionnelle pour une pratique en collaboration 
centrée sur le patient (FIPCCP). Parmi ces enjeux, définir 
et de décrire un ensemble de compétences sous-jacentes 
à une telle pratique a été l’un des plus ardus. Toutes les 
professions de la santé et des services sociaux peuvent 
maintenant se référer à un ensemble de compétences 
pour soutenir leur programme d’études et orienter leurs 
champs de pratique.

Des compétences mesurables, clairement définies et 
bien documentées sont maintenant la norme dans toutes 
les professions où les orientations uniprofessionnels 
sont relativement bien définies. La description et la 
définition des compétences interprofessionnelles se 
sont révélées une tâche beaucoup plus difficile du 
fait que, en ce moment, le domaine de la formation et 
des soins interprofessionnels demeure méconnu. Le 
Consortium canadien pour l’interprofessionnalisme en 
santé reconnaît cet enjeu, mais est également conscient 
de la nécessité de définir un ensemble de compétences 
interprofessionnelles qui puissent être testées et vérifiées, 

modifiées ou rejetées. C’est donc un document évolutif 
que le CPIS offre à ses collègues de la collectivité 
interprofessionnelle mondiale; ceux-ci pourront s’en servir 
dans le cadre de leur travail de même que contribuer à 
son amélioration continue. Nous invitons nos collègues à 
partager leur expérience ainsi que leurs apprentissages 
afin que notre objectif, qui est de définir un ensemble 
de compétences interprofessionnelles solide, puisse être 
réalisé grâce au déploiement d’un effort de collaboration 
à l’échelle mondiale qui tienne compte des différences 
linguistiques et culturelles.

Les membres du CPIS désirent exprimer leur 
reconnaissance au comité sur le curriculum pour leur 
travail, en particulier à Mme Carole Orchard (Université 
Western Ontario) et à Mme Lesley Bainbridge (Université 
de la Colombie-Britannique), qui ont joué un rôle 
primordial dans la réalisation du présent travail, ainsi 
qu’à quatre réviseurs anonymes dont la contribution au 
processus et au produit qui en découle a été fort utile.

John H.V.Gilbert, Ph.D. FCAHS 
Chef de projet, CPIS
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Introduction

L’objectif global de la formation interprofessionnelle 
et de la pratique en collaboration est d’offrir aux 
utilisateurs du système de santé de meilleurs résultats 
en matière de santé. Il est question de collaboration 
interprofessionnelle (CI) lorsque les apprenants et les 
professionnels, les personnes et leurs proches ainsi 
que la communauté établissent et maintiennent des 
relations de travail interprofessionnelles qui permettent 
l’obtention de résultats optimaux en matière de santé. La 
formation interprofessionnelle (FI), qui est le processus 
de préparation des gens à la pratique en collaboration, et 
la CI en tant que telle sont de plus en plus fréquemment 
intégrées à la formation des professionnels de la santé 
et des services sociaux et aux modèles de pratique. 
Pour cette raison, il faut comprendre clairement les 
caractéristiques du professionnel collaborateur idéal 
pour soutenir l’élaboration de programmes d’études et 
le développement professionnel continu en formation 
interprofessionnelle (FI) ainsi que pour éclairer la 
pratique professionnelle pour les besoins en lien avec la 
collaboration interprofessionnelle (CI).

À l’automne 2008, le Consortium canadien pour 
l’interprofessionnalisme en santé (CPIS), grâce au 
financement reçu de Santé Canada, a créé un groupe de 
travail dont le mandat était : 

d’examiner la littérature concernant les 
compétences;

d’examiner les référentiels de compétences déjà 
établis en lien avec la FI et la CI ainsi que d’autres 
référentiels de compétences établis pour certains 
professionnels de la santé (en supposant que ces 
référentiels de compétences existants fournissent 
un point de départ à l’analyse et à la discussion 
et qu’ils favorisent une réflexion commune 
concernant les principaux fondements d’un 
référentiel de compétences en matière d’interpro
fessionnalisme);

d’élaborer un référentiel de compétences 
pancanadien pour la collaboration 
interprofessionnelle.
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CONTEX TE

Au cours des dernières décennies, les compétences ont 
été définies comme l’ensemble des savoirs, des habiletés, 
des attitudes et des comportements nécessaires à la 
réussite d’un professionnel,  quelle que soit sa profession.

Cette façon de décrire les habiletés professionnelles 
et les comportements requis est utilisée, par exemple, 
dans Le Cadre des compétences des médecins - Canmeds et 
dans les adaptations qui en ont été faites pour d’autres 
professions de la santé au Canada, telles que la pharmacie 
et l’ergothérapie1,2,3. La réglementation de la pratique 
professionnelle a été un facteur déterminant pour certains 
de ces référentiels, comme le cadre canadien harmonisé 
de compétences pour l’entrée en pratique des infirmières 
diplômées�. D’autres référentiels ont été élaborés pour 
la psychologie clinique� et, plus récemment, pour 
certains organismes du domaine de la santé, comme 
l’Institut canadien pour la sécurité des patients6 et 
l’Agence de la santé publique du Canada7. Plusieurs 
de ces référentiels reconnaissent l’importance de la 
collaboration interprofessionnelle et du travail d’équipe, 
mais ne fournissent pas d’orientation explicite en ce 
qui a trait à la pratique interprofessionnelle. Bien que 
Barr8, McPherson, Headrick et Moss9 ainsi que McNair10 

aient recommandé le développement d’un référentiel 
de compétences en matière d’interprofessionnalisme, 
le présent document constitue la première tentative 
d’élaboration d’un modèle canadien des compétences 
en matière d’interprofessionnalisme qui soit applicable à 
toutes les professions.

Le Référentiel national de compétences en matière 
d’interprofessionnalisme repose sur une revue de la 
littérature portant sur les compétences et la formation 
fondée sur les compétences ainsi que sur les référentiels 
de compétences existants. Roegiers et Tardif sont deux 
importants promoteurs de l’intégration des compétences 
dont les idées ont particulièrement orienté l’interprétation 
du présent référentiel. Le CPIS a adopté l’objectif global de 
Roegiers soit l’élaboration d’un ensemble de compétences 
qui permet à l’apprenant de maîtriser les situations avec 
lesquelles il aura à composer dans sa vie professionnelle 
ou personnelle11-181.

Un référentiel de compétences doit aider les apprenants 
ou les professionnels à comprendre le processus 
d’apprentissage (processus), à distinguer les sujets selon 
leur pertinence (pertinence), à appliquer l’apprentissage 
à des situations pratiques (application) et à associer les 
éléments d’apprentissage (intégration). De plus, Tardif12 
décrit cinq caractéristiques essentielles à l’intégration 
des compétences : CO N T E X T U E LLE  (découlant 
de l’organisation dynamique des composantes), 
CO M B I NATO I R E  (mobilisation et combinaison 
efficaces du savoir, des habiletés et des attitudes 
pour faire preuve d’esprit critique); I N T ÉG R AT R I CE 
(découlant de la diversité des ressources individuelles); 
D É V E LO PPE M E N TALE  (se développe tout au long de 
la vie) et É VO LU T I V E  (augmentation de l’efficacité de 
la mobilisation et de la combinaison des ressources pour 
des situations plus complexes; chaque actualisation des 
compétences amène de nouvelles compréhensions).
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Le présent document décrit une approche axée 
sur les compétences qui peut orienter la formation 
interprofessionnelle et la pratique en collaboration pour 
toutes les professions dans une variété de contextes. 
Pour des détails concernant les résultats de la revue de 
littérature et le contexte du référentiel de compétences, 
voir l’annexe 1.

VUE D’ENSEMBLE DU 
RÉFÉRENTIEL  NATIONAL DE 
COMPÉ TENCES EN MATIÈRE 
D’ INTERPROFESSIONNALISME

Un groupe de travail composé de bénévoles du CPIS 
a supervisé l’élaboration du Référentiel national de 
compétences en matière d’interprofessionnalisme et a 
formulé des recommandations à cet égard. Un groupe 
externe a été mandaté pour réviser et résumer la 
littérature grise et celle examinée par des pairs ainsi que 
certains référentiels de compétences. Les compétences 
décrites sont axées sur la pratique et nécessitent le 
développement et la démonstration du savoir, des 
habiletés, des attitudes, des valeurs et de l’esprit critique 
qui jouent un rôle dans la pratique en collaboration.

Qu’est-ce que la collaboration 
interprofessionnelle?

La collaboration interprofessionnelle est le processus 
de développement et de maintien de relations de 
travail interprofessionnelles avec des apprenants et des 
professionnels, des personnes / patients ou des clients, la 
famille ou les proches et la communauté qui permettent 
l’atteinte de résultats optimaux en matière de santé et de 
services sociaux. Parmi les éléments de la collaboration, 
mentionnons le respect, la confiance, la prise de décisions 
partagée et les partenariats.

Pour que les équipes interprofessionnelles d’apprenants 
et de professionnels puissent travailler en collaboration, 
l’intégration des domaines de compétence que sont la 
clarification des rôles, le travail d’équipe, le leadership 
collaboratif et les soins centrés sur la personne, 
ses proches et la communauté est soutenue par la 
communication interprofessionnelle. Une communication 
interpersonnelle efficace repose sur la capacité des 
équipes de composer avec des points de vue conflictuels 
et d’atteindre des compromis raisonnables.

De quelle façon le Référentiel de compétences 
est-il unique?

Le Référentiel national de compétences en matière 
d’interprofessionnalisme du CPIS utilise les compétences 
de façon unique. Plutôt que de se concentrer sur les 
comportements démontrés pour déterminer la nature 
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des compétences, le Référentiel repose sur la capacité 
d’intégrer le savoir, les habiletés, les attitudes et les 
valeurs qui contribuent à forger l’esprit critique11,12. 
L’acquisition des compétences interprofessionnelles 
contribue à une collaboration interprofessionnelle 
efficace. Ces compétences sont cohérentes et résistent 
au passage du temps. Toutefois, les indicateurs ou 
descripteurs qui y sont associés sont propres au niveau 
d’expérience des apprenants ou des professionnels et 
sont le reflet du contexte d’apprentissage ou de pratique. 
Le référentiel de compétences est intégré à l’éducation 
et à la pratique de façon à s’appuyer sur le savoir, les 
valeurs, les habiletés, les attitudes et l’esprit critique des 
apprenants et des professionnels.

Quelles hypothèses ont été formulées?

Plusieurs hypothèses soutiennent le Référentiel national 
de compétences en matière d’interprofessionnalisme du 
CPIS, parmi lesquelles:

les énoncés de compétences solides et 
unanimement reconnus résistent au passage du 
temps;

les descripteurs des compétences identifient des 
savoirs, des habiletés, des attitudes, des valeurs 
et l’esprit critique, qui sont  dynamiques et 
évolutif;

les apprentissages interprofessionnels 
s’additionnent et reflètent un continuum de 
l’apprentissage;







la pratique en collaboration interprofessionnelle 
est essentielle à l’amélioration des résultats en 
matière de santé pour la personne, ses proches et 
la communauté;

le niveau de compétences interprofessionnelles 
démontré est fonction de l’ampleur des 
possibilités d’expériences de pratique et de 
formation et avec, des et à propos des autres 
professionnels de la santé et des services sociaux;

l’adoption de compétences interprofessionnelles 
dans les programmes de développement 
professionnel se concrétise plus ou moins vite 
selon le niveau de l’apprenant et la complexité 
des tâches d’apprentissage;

l’adoption des compétences interprofessionnelles 
peut exiger que les apprenants, les 
professionnels, les enseignants et les milieux 
de la pratique modifient la façon dont ils 
conceptualisent la collaboration; 

la pratique en collaboration interprofessionnelle 
exige que les cultures des milieux 
d’enseignement et celle de la pratique 
soient cohérentes et permettent de soutenir 
l’acquisition de compétences à la collaboration 
interprofessionnelle.













10
Ré

fé
re

nt
ie

l n
at

io
na

l  
de

 c
om

pé
te

nc
es

 e
n 

m
at

iè
re

 d
’in

te
rp

ro
fe

ss
io

nn
al

is
m

e
RÉFÉRENTIEL  DE COMPÉ TENCES

Le Référentiel national de compétences en matière 
d’interprofessionnalisme propose une approche intégrée 
pour décrire les compétences nécessaires pour une 
collaboration interprofessionnelle efficace. Six domaines 
de compétences font ressortir le savoir, les habiletés, les 
attitudes et les valeurs qui contribuent à forger l’esprit 
critique indispensable à la pratique dans un contexte de 
collaboration interprofessionnelle. Ces six domaines de 
compétences sont:

1) communication interpersonnelle;

2) soins centrés sur la personne, ses proches et la 
communauté;

3) clarification des rôles;

�) travail d’équipe;

�) leadership collaboratif;

6) résolution de conflits interprofessionnels.

L’ensemble de compétences définies dans ce référentiel 
permet aux étudiants et aux professionnels d’acquérir et 
de mettre en pratique les compétences, peu importe leur 
niveau d’habiletés ou le milieu/contexte de la pratique 
(voir la figure 1). La capacité des apprenants et des 
professionnels à collaborer est une faculté évolutive – 
chacune des compétences s’acquiert tout au long de 
la vie professionnelle de la personne et est mise en 
œuvre dans toute situation d’apprentissage/de pratique 
professionnelle pertinente. De façon générale, chaque 
compétence peut être intégrée dans chaque nouvelle 
expérience sans compromettre les autres compétences.

Pour faciliter la lecture, chacun des six de compétences 
sont expliqués individuellement ci-dessous, bien que 
leur application soit interdépendante l’une de l’autre. 
Il en résulte une base dynamique et souple pour 
l’apprentissage et la pratique interprofessionnelle. Le 
référentiel comprend : 

deux domaines qui soutiennent les autres : 
la communication interprofessionnelle et les 
soins centrés sur la personne, ses proches et la 
communauté;

quatre domaines intégrés à l’ensemble : la 
clarification des rôles, le travail d'équipe, la 
résolution de conflits interprofessionnels et le 
leadership collaboratif;

les deux domaines en soutien influent toujours 
sur les quatre autres. Par exemple, le travail 
d’équipe est particulièrement pertinent pour 
les professionnels qui travaillent dans un milieu 
structuré axé sur le travail d’équipe. Par contre, 
pour ceux qui travaillent dans des contextes 
cliniques dans lesquels l’interaction avec d’autres 
fournisseurs de soins de santé est épisodique 
et caractérisée par des rencontres courtes, une 
structure formelle axée sur le travail d’équipe 
pourrait ne pas être aussi pertinente. Toutefois, 
les soins centrés sur la personne dans un 
contexte de collaboration et la communication 
interpersonnelle avec d’autres professionnels de 
la santé et des services sociaux seront pertinents 
dans TOUTES les situations.









11
Référentiel national  
de com

pétences en m
atière d’interprofessionnalism

e
La figure 1 illustre l’agencement des domaines et met 
en évidence trois éléments contextuels qui influencent 
la manière dont le référentiel de compétences peut être 
appliqué dans différentes situations. Les domaines de 
compétences et les éléments contextuels sont décrits  
ci-dessous.

 
Figure 1. Référentiel national de compétences en 
matière d’interprofessionnalisme.
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Clari�cation des rôles

                  Apprenants et professionnels comprennent 
             leur propre rôle et celui des autres 
       professionnels et mettent ce savoir à 
   pro�t pour dé�nir et atteindre les 
objectifs de la personne, de ses 
proches et de la communauté.

Résolutions de 
con�its interprofessionnel

Apprenants et professionnels 
       s’engagent activement dans la 
           gestion e�cace des con�its 
                interprofessionnels et à y faire 
                   participer les personnes et leurs 
     proches.

Travail d’équipe

Pour une collaboration 
  interprofessionnelle e�cace, les 
     apprenants et les professionnels 
          comprennent les principes régissant
              la dynamique d’une équipe de travail 
                     et les processus de groupe. 

Leadership collaboratif

                  Apprenants et professionnels 
            collaborent avec tous les participants, 
   y compris les personnes et leurs proches, 
à la formulation, la mise en oeuvre et 
l’évaluation des soins et des services 
visant à améliorer la santé. .

But:
collaboration

interprofessionnelle
Un partenariat entre une équipe 

de professionnels de la santé et une personne 
et ses proches dans une approche participative, 

de collaboration et de coordination 
en vue d’une prise de décision partagée 

concernant l’atteinte de résultats optimaux 
en matière de santé et 

de services sociaux.

Contexte 
de pratique

Simple

Complexe 

Contexte 
de pratique

Amélioration de la qualité

Amélioration de la qualité
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Domaine : Clarification des rôles

é n o n c é d e co m pé t e n c e :  les apprenants et les 
professionnels comprennent leur propre rôle et celui 
des autres professionnels et mettent ce savoir à profit 
de manière à établir et à atteindre les objectifs de la 
personne, de ses proches et de la communauté.

Description

Pour contribuer à une pratique en collaboration, 
les apprenants et les professionnels participent à la 
clarification des rôles :

en décrivant leur propre rôle et celui des autres;

en reconnaissant et en respectant la diversité 
des autres rôles, des responsabilités et des 
compétences en matière de santé et de services 
sociaux;

en assumant leur propre rôle tout en respectant 
la culture d’autrui;

en communiquant dans un langage approprié 
leur rôle, leur savoir, leurs habiletés et leurs 
attitudes;

en recourant de manière appropriée et par 
l’entremise de la consultation aux habiletés et au 
savoir des autres;

en tenant compte du rôle des autres pour 
définir leur propre rôle professionnel et 
interprofessionnel;













en intégrant les rôles et compétences de manière 
continue et cohérente dans les modèles de 
prestation de soins et de services.

Explication/justification

Il est question de clarification des rôles quand les 
apprenants et les professionnels comprennent leur 
propre rôle et celui des autres et utilisent ce savoir de 
manière appropriée pour établir et atteindre les objectifs 
de la personne, de ses proches et de la communauté. 
Les étudiants et les professionnels doivent exprimer 
clairement leurs rôles, leur savoir et leurs habiletés 
dans le contexte de leur travail clinique. Chacun doit 
posséder la capacité d’écouter les autres professionnels 
afin d’identifier le savoir et les habiletés uniques à une 
profession et ceux qu’il partage avec d’autres professions. 
Afin d’optimiser pleinement le potentiel de son champ 
de pratique, chacun doit se questionner souvent à savoir 
quel professionnel possède le savoir et les compétences 
nécessaires pour répondre aux besoins des personnes/
patients/clients et, ainsi, permettre une utilisation plus 
appropriée des professionnels et une répartition plus 
équitable de la charge de travail.
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Domaine : Soins centrés sur la personne, 
ses proches et la communauté

É N O N CÉ D E CO M PÉ T E N CE : lorsqu’ils planifient et 
dispensent des soins et des services, les apprenants et 
les professionnels cherchent, intègrent et valorisent la 
contribution et la participation de la personne, de ses 
proches et de la communauté.

Description

Pour contribuer à une pratique en collaboration centrée 
sur la personne, ses proches et la communauté, les 
apprenants et les professionnels doivent :

soutenir la participation des personnes, de 
leurs proches et de la communauté en tant que 
partenaires à part entière du personnel qui 
œuvre à la planification, à la mise en œuvre ainsi 
qu’à l’évaluation des soins ou des services;

partager l’information avec les personnes 
(ou les proches et la communauté) de façon 
respectueuse et de manière à ce qu’elle soit 
compréhensible, qu’elle  encourage la discussion 
et qu’elle favorise la participation à la prise de 
décision;

s’assurer que la personne, les proches et les 
autres personnes participant aux soins ou aux 
services prodigués reçoivent de l’information et 
un soutien approprié de la part des apprenants et 
des professionnels;







écouter avec respect les besoins exprimés par 
toutes les parties concernées tout au long de la 
planification et de la prestation des soins ou des 
services.

Explication/justification

Dans le cas de soins/services centrés sur la personne, les 
proches et la communauté, l’équipe interprofessionnelle 
intègre et valorise, en tant que partenaire, la contribution 
des personnes, des proches ou de la communauté dans la 
planification et la mise en œuvre des soins ou des services. 
Mme Orchard définit les soins en collaboration centrés sur 
la personne et les proches comme un partenariat entre 
une équipe soignante et un patient où ce dernier détient 
le contrôle de ses soins et peut, grâce à l’accès au savoir et 
aux compétences des membres de l’équipe, proposer un 
plan de soins réaliste partagé avec l’équipe et avoir accès 
aux ressources qui lui permettront de mettre le plan à 
exécution1�. Dans une pratique en collaboration centrée 
sur la personne, ces derniers sont considérés comme les 
experts de leurs propres expériences de vie et jouent un 
rôle crucial dans l’élaboration de plans de soins réalistes.
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Domaine : Travail d’équipe

É N O N CÉ D E CO M PÉ T E N CE : pour une collaboration 
interprofessionnelle efficace, les apprenants et les 
professionnels comprennent les principes de la 
dynamique du travail en équipe et les processus de 
groupe.

Description

Pour contribuer à la collaboration interprofessionnelle, les 
apprenants et les professionnels sont en mesure :

de comprendre les processus de développement 
des équipes;

d’établir un ensemble de principes régissant le 
travail en collaboration de manière à respecter 
les valeurs éthiques des membres de l’équipe;

d’améliorer l’efficacité des discussions et des 
interactions entre les membres d’une même 
équipe;

de participer à la prise de décisions en 
collaboration et de respecter la participation de 
tous les membres de l’équipe;

de réfléchir régulièrement à la manière dont 
ils interagissent avec les apprenants et les 
professionnels de l’équipe ainsi qu’avec les 
personnes et leurs proches;











d’établir et d’entretenir des relations de travail 
saines et efficaces avec les apprenants et les 
professionnels de l’équipe ainsi qu’avec la 
personne et les proches, qu’une équipe formelle 
existe  ou non;

de respecter l’éthique du groupe, y compris les 
questions de confidentialité, d’allocation des 
ressources et de professionnalisme.

Explication/justification

Des relations de travail sécuritaires et efficaces et 
l’intégration respectueuse des personnes et des proches 
sont caractéristiques de la pratique en collaboration 
interprofessionnelle. La collaboration exige de la 
confiance, du respect mutuel, de la disponibilité, une 
communication ouverte et une écoute attentive, toutes 
des caractéristiques propres aux relations fondées sur 
la collaboration. Les apprenants et les professionnels 
doivent pouvoir partager l’information pertinente afin 
de coordonner les soins entre eux et avec la personne, 
les proches et la communauté, et ce, afin d’éviter les 
lacunes, la duplication et les erreurs qui ont une incidence 
sur l’efficacité et l’efficience des soins. Les situations 
complexes peuvent exiger que la planification des soins, 
la résolution des problèmes et la prise de décisions soient 
partagées afin d’obtenir les meilleurs résultats possible.

Dans certaines situations, la pratique en collaboration se 
déroule dans  une équipe interprofessionnelle formelle, 
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ce qui nécessite tant une compréhension des processus 
de développement de l’équipe, ou de la pratique dans 
un micro-système, qu’une connaissance de la façon dont 
la complexité organisationnelle influe sur la pratique en 
collaboration. Les apprenants et les professionnels doivent 
réfléchir régulièrement à leur efficacité à travailler ensemble 
et à répondre aux besoins des personnes  ou de leurs 
proches. La conscience et l’engagement envers l’éthique 
interprofessionnelle unissent tous les apprenants et 
professionnels autour de l’objectif commun qui est d’offrir 
les meilleurs soins possibles aux personnes, aux proches 
et aux communautés. Ces éléments sont fondamentaux 
pour être capable de travailler en collaboration. 
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Domaine : Leadership collaboratif

é n o n c é d e co m pé t e n c e : les apprenants et 
les professionnels comprennent et sont en mesure 
d’appliquer les principes du leadership dans un contexte 
de pratique en collaboration.

Description

Ce domaine de compétence facilite la prise de 
décisions partagées et le leadership, mais suppose une 
responsabilité constante de chacun envers ses propres 
actions, de ses propres responsabilités et de son rôle, tels 
que définis dans le champ de pratique de sa profession 
ou de sa discipline. Afin de soutenir une pratique en 
collaboration interprofessionnelle, les apprenants et les 
professionnels se concertent pour identifier l’individu 
qui assumera la direction du groupe dans telle ou telle 
situation en favorisant :

une collaboration visant à produire des résultats 
optimaux pour la personne;

la promotion de relations de travail fondées sur 
l’interdépendance entre tous les participants;

l’adoption de méthodes efficaces de travail en 
équipe;

l’adoption de mesures qui facilitent une prise de 
décisions efficace;









le développement d’un climat de travail 
permettant la collaboration entre tous les 
participants;

la co-création d’un environnement de travail 
propice au leadership concerté et à la pratique en 
collaboration;

la mise en œuvre de principes de concertation 
pour la prise de décisions;

l’intégration de principes d’amélioration continue 
de la qualité aux procédures de travail et aux 
résultats.

Explication/justification

Dans un environnement de travail basé sur le leadership 
partagé et sur la pratique en collaboration, les apprenants 
et les professionnels soutiennent le choix du leader 
selon la situation. Les apprenants et les professionnels 
assument la responsabilité partagée des processus 
choisis pour l’atteinte des résultats. Selon Heinneman et Zeiss, 
le leadership parmi les membres est fondé basé sur la 
nécessité de requérir à certains types d’expertise à un 
moment donné1�-10. Le rôle de leadership est composé de 
deux éléments : l’orientation vers la tâche et l’orientation 
vers la relation. Dans le premier cas, le leader aide les 
autres membres à se centrer sur la tâche à accomplir pour 
atteindre un objectif établi d’un commun accord, tandis 
que dans le deuxième cas, le leader aide les membres à 
travailler plus efficacement ensemble1�. Dans un modèle 
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axé sur un leadership partagé, les personnes peuvent 
choisir de jouer le rôle de leader ou, encore, ce rôle peut 
être dévolu aux apprenants/professionnels afin que ceux-
ci aient l’occasion d’être accompagnés dans ce rôle. Dans 
certains cas, il pourrait y avoir deux leaders, un qui s’assure 
que le travail des apprenants/professionnels progresse et 
un autre centré sur la relation d’aide avec la personne et 
ses proches et servant de lien entre ceux-ci et l’équipe.
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Domaine : Communication 
interprofessionnelle

é n o n c é d e s co m pé t e n c e s  : les apprenants et les 
professionnels de professions différentes communiquent 
entre eux de manière responsable et dans un esprit de 
collaboration et d’ouverture. 

Description

Afin de soutenir une pratique en collaboration 
interprofessionnelle, les apprenants et les professionnels 
sont en mesure : 

de mettre en place des principes de 
communication adaptés au travail en équipe;

d’écouter activement les autres membres 
de l’équipe, y compris les personnes et leurs 
proches; 

de communiquer de manière à ce que tous 
aient une même compréhension des décisions 
relatives aux soins et services;

de développer des relations de confiance avec les 
personnes, leur proches ainsi qu’avec les autres 
membres de leur équipe;

d’utiliser les technologies de l’information 
et des communications de manière efficace 
afin d’améliorer les soins et services 
interprofessionnels centrés sur la personne et la 
communauté et, ce faisant, d’aider les membres 
de l’équipe :











à identifier des objectifs partagés;
à élaborer de manière concertée les plans de 
soins partagés;
à soutenir la prise de décisions partagée;
à partager les responsabilités de soins entre 
les membres de l’équipe;
à démontrer du respect envers tous les 
membres de l’équipe, y compris la personne 
et ses proches.

Explications/justification

Des compétences en communication sont essentielles 
pour tout apprenant et professionnel. Elles supposent la 
capacité de communiquer efficacement avec les autres, 
en particulier avec les membres d’autres professions, 
ainsi qu’avec les personnes et leurs proches de façon 
responsable et dans un esprit de collaboration et 
d’ouverture. Les communications qui se déroulent dans 
un environnement interprofessionnel se manifestent par 
l’écoute et d’autres moyens non verbaux et, verbalement, 
au moyen de la négociation, de la consultation, 
de l’interaction, de la discussion ou du débat. Une 
communication interprofessionnelle respectueuse 
intègre la pleine divulgation et une totale transparence 
dans toutes les interactions avec les autres, y compris les 
personnes et leurs proches. Tous les membres de l’équipe 
participent à la communication interprofessionnelle, 
laquelle est systématiquement authentique et reflète 
la confiance manifestée envers les apprenants et les 
professionnels, les personnes ainsi que leurs proches.

•
•

•
•

•
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Domaine : Résolution de conflits 
interprofessionnels

é n o n c é d e co m pé t e n c e : les apprenants et les 
professionnels ont une attitude proactive qui favorise, 
tant de leur part que de celle des personnes et des 
proches, une participation positive et constructive à la 
gestion des différends susceptibles de survenir. 

Description

Afin de soutenir une pratique en collaboration 
interprofessionnelle, les membres de l’équipe adoptent 
systématiquement une approche constructive de 
résolution des conflits : 

en appréciant la nature potentiellement positive 
des conflits;

en reconnaissant les risques de conflit et en 
prenant des mesures constructives pour y faire 
face;

en identifiant les situations courantes 
susceptibles de mener à des différends ou à des 
conflits, notamment l’ambiguïté concernant les 
différents rôles, les contraintes hiérarchiques et 
des objectifs divergents;

en connaissant et en maîtrisant des stratégies  de 
gestion de conflits;

en établissant des procédures pour résoudre les 
différends;











en travaillant concrètement à la gestion et à 
la résolution des différends, notamment en 
analysant leurs causes et en s’employant à y 
trouver une solution acceptable;

en créant un environnement propice à 
l’expression d’opinions différentes;

en atteignant un niveau de consensus entre les 
tenants d’opinions diverses et en permettant 
à tous les membres de l’équipe de sentir que 
leur opinion a été entendue, quel que soit le 
dénouement.

Explication/justification

Il est essentiel que les apprenants et les professionnels, 
les personnes, les proches et la communauté sachent 
comment régler les différends qui peuvent survenir entre 
eux. De cette façon, la collaboration professionnelle 
devient possible. Le terme « conflit positif » peut être 
utilisé pour signifier que les différences d’opinions 
peuvent êtres saines et qu’elles sont encouragées en tant 
qu’interactions constructives. Les événements qui mènent 
aux différences d’opinions peuvent provenir de sources 
positives et négatives. Les conflits peuvent découler de 
plusieurs sources :

RÔ LE S : ils sont imputables à des problèmes liés 
aux diverses responsabilités, à des perceptions 
relatives à la surcharge de travail ou à l’ambiguïté 
des rôles assumés par les apprenants et les 
professionnels;
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O B J EC T I FS : les différences concernant 
les objectifs peuvent être attribuables à des 
différences de philosophies à l’égard des soins 
et des services, à des croyances personnelles sur 
les plans religieux et spirituel et à la socialisation 
professionnelle qui inclut diverses approches en 
matière de soins et de services.

Entre les professionnels de la santé et les autres 
intervenants (p. ex. patients, proches, gestionnaires), les 
conflits apparaissent en raison de différences de valeurs 
et de styles ainsi que des traits de personnalité rencontrés 
chez les fournisseurs de soins de santé.

De tels différends ont généralement trait au pouvoir 
ainsi qu’à la hiérarchie perçus ou réels dans les 
relations interprofessionnelles. Tous les étudiants et 
les professionnels ont la responsabilité de reconnaître 
les problèmes qui sont susceptibles de mener à des 
différends, désignés « déclencheurs de conflits ». Les 
situations susceptibles de donner lieu à des différends 
sont : les approches en matière de traitement; l’identité 
de la personne qui est en mesure de fournir un 
consentement éclairé; la nature du diagnostic; la quantité 
d’information provenant de la personne, des proches et 
de la communauté concernant l’élaboration des objectifs; 
la planification des congés. Les professionnels doivent 
ensuite élaborer une série d’ententes permettant une 
gestion efficace des situations. Les ententes doivent 
intégrer un engagement à l’égard de la dissidence 
constructive, une volonté de faire face aux conflits et 
de les résoudre ainsi qu’un engagement à évaluer et à 

 gérer ses propres comportements. De plus, les ententes 
doivent faire en sorte que la voix des personnes, de leur 
proche et de la communauté soit entendue, en particulier 
que leur expertise (p. ex. leurs expériences vécues) et 
que leurs valeurs soient reconnues, leurs préférences 
et les besoins qu’ils ont exprimés soient respectés. Elles 
doivent également tenir compte de leur contexte (milieux 
familial, de vie et de travail). Les fournisseurs de soins de 
santé doivent accepter la responsabilité de reconnaître les 
situations dans lesquelles des différends apparaissent (ou 
pourraient apparaître) et mettre en pratique les principes 
qui permettent de régler de tels différends afin d’en 
arriver à des résultats acceptables.

CONTEX TE

Trois considérations sous-jacentes influent la manière 
dont le référentiel de compétences est mis en œuvre. 
Il s’agit de la complexité de la situation, du contexte de 
pratique et de l’amélioration de la qualité.

CO M PLE XI T É –  Les situations dans lesquelles s’exerce 
la collaboration interprofessionnelle peuvent aller du 
simple au complexe. Selon Glouberman et Zimmerman, 
il existe trois types de systèmes qui correspondent à trois 
types de problèmes16.

Les systèmes simples se comparent à suivre 
une recette. Suivre une recette nécessite 
une compréhension de base de la technique 
et de la terminologie utilisées. Une fois ces 
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bases acquises, la recette peut être suivi avec 
une probabilité de réussite très élevée. Les 
résultats peuvent être prévus, et les procédures 
appliquées peuvent être quantifiées, mesurées et 
répétées3�.

Les systèmes un peu plus compliqués 
comprennent en général un sous-ensemble de 
systèmes simples, mais ils ne peuvent être réduits 
qu’à un seul système simple. Ces systèmes se 
comparent à envoyer une fusée sur la lune. 
Ces systèmes exigent une compréhension des 
techniques et de la terminologie utilisées, comme 
c’est le cas pour une recette, mais ils demandent 
également de la coordination et une expertise 
spécialisée.

Les systèmes complexes peuvent inclure les 
deux types de systèmes susmentionnés, mais 
ne peuvent être réduits à l’un ou à l’autre. Les 
systèmes complexes peuvent être associés 
à des exigences particulières, comme la 
compréhension de conditions locales uniques, 
l’interdépendance et la non-linéarité ainsi que 
la capacité de s’adapter au fur et à mesure que 
les conditions évoluent. Les systèmes complexes 
comportent également un important niveau 
d’ambiguïté et d’incertitude semblable aux 
difficultés auxquelles nous faisons face lorsque 
nous élevons un enfant17.





Afin d’illustrer comment ce concept pourrait être appliqué 
à la collaboration interprofessionnelle, prenons comme 
exemple le cas d’une personne qui s’est fait une entorse 
à la cheville. Une simple entorse de la cheville chez un 
coureur amateur ne pourra qu’exiger l’aide d’un ou de 
deux fournisseurs de soins de santé, les conséquences 
de ce genre de blessure sur la vie de la personne sont 
mineures et l’intervention d’une équipe complète n’est 
pas nécessaire. La collaboration entre les fournisseurs 
de soins de santé demeure toujours nécessaire et le 
rôle du patient demeure important. Toutefois, si un des 
principaux joueurs de l’équipe nationale de soccer qui est 
sur le point de participer à la Coupe du monde se fait une 
entorse, les effets d’une telle blessure sur sa vie peuvent 
être majeurs et requérir l’intervention d’une équipe 
soignante, incluant un psychologue sportif, avant que 
le joueur puisse revenir à la compétition. L’incidence sur 
la vie de cette personne est majeure et, par conséquent, 
le référentiel de compétences est appliqué pour une 
situation compliquée. Un cas considérablement plus 
complexe est celui où l’entorse survient chez une mère 
célibataire qui souffre de multiples problèmes de santé, 
qui bénéficie d’un soutien social limité, qui doit demeurer 
debout dans le cadre de son travail et qui vit au deuxième 
étage d’un immeuble sans ascenseur avec un bébé et 
un enfant en bas âge. L’équipe soignante pourrait devoir 
remplir un rôle intersectoriel pour être en mesure de 
répondre aux problèmes de la mère sur les plans du 
transport, de la sécurité financière et des soins aux enfants 
qui s’ajoutent aux difficultés physiques associées à une 
simple entorse de la cheville.
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CO N T E X T E D E PR AT I Q U E – Dans certains 
secteurs de pratique, comme la réadaptation, les 
soins en hébergement et la pédiatrie, le référentiel 
de compétences est utilisé pour soutenir des équipes 
soignantes complètes et dédiés. L’équipe a le temps de 
renforcer sa collaboration et d’apprendre à travailler 
ensemble de façon constructive. À l’urgence ou dans une 
unité de soins intensifs où le taux de roulement est élevé, 
les fournisseurs de soins de santé mettront en œuvre 
le référentiel de façon différente. Les rencontres, même 
courtes, continueront à exiger une collaboration, mais 
ceux qui y prennent part peuvent travailler ensemble 
que pour une brève période avant la fin des quarts de 
travail et que les patients reçoivent leur congé. Dans une 
communauté où se trouve une famille avec un enfant 
handicapé, l’équipe doit intégrer, en plus des fournisseurs 
de soins habituels, des enseignants œuvrant en milieu 
scolaire et des intervenants en santé communautaire, par 
exemple.

De plus, la capacité d’un individu à démontrer qu’il a 
intégré ses compétences dans divers contextes cliniques 
reflète son niveau d’assurance et d’habileté au sein de 
sa pratique (contexte). Dans un nouveau contexte, la 
personne se réfèrera à sa compréhension de base de la 
collaboration jusqu’à ce qu’elle apprenne de quelle façon 
les compétences s’appliquent dans le nouveau contexte. 
Avec la pratique, la collaboration interprofessionnelle 
devient un élément courant de la performance de la 
personne dans ce nouveau contexte.

A M É LI O R AT I O N D E L A Q UALI T É – Il existe 
une relation importante entre la collaboration 
interprofessionnelle et l’amélioration de la qualité en 
ce sens où elles sont interdépendantes et qu’elles sont 
tributaires l’une de l’autre. L’amélioration de la qualité, qui 
met l’accent sur le travail dans le cadre de systèmes, est 
intrinsèquement un « sport d’équipe ». En transcendant 
les frontières professionnelles et les rôles institutionnels, 
les activités visant l’amélioration de la qualité sont plus 
efficaces lorsqu’elles sont menées par des équipes 
interprofessionnelles plutôt que par des individus ou 
des équipes uniprofessionnelles, en particulier dans les 
systèmes complexes. Les membres de l’équipe peuvent 
participer aux activités visant l’amélioration de la qualité 
lorsque des enjeux relatifs à la sécurité des patients ont 
été soulevés. Une approche  concertée de ces enjeux 
peut donner lieu à de meilleurs résultats en matière de 
santé pour la population et améliorer l’expérience des 
personnes qui ont reçu un congé d’un établissement.

En travaillant en collaboration et en se forgeant un esprit 
critique qui reflète des compétences interprofessionnelles, 
les équipes interprofessionnelles peuvent influencer 
des changements de pratique qui réduisent les risques 
pour la sécurité et ce,  en examinant les enjeux à 
partir de plusieurs perspectives disciplinaires. Ainsi, 
les compétences interprofessionnelles permettent un 
traitement efficace des problèmes qui se posent, quel que 
soit le contexte de pratique et quel que soit le degré de 
complexité de la situation. 
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ME T TRE LE RÉFÉRENTIEL  EN 
PR ATIQUE

Le Référentiel national de compétences en matière 
d’interprofessionnalisme du CPIS a été conçu pour être 
facilement mis en pratique dans plusieurs contextes. La 
section ci-après décrit comment divers groupes peuvent 
utiliser ce Référentiel pour appuyer leur travail.

E N S E I G NAN T S – Dans un contexte de 
formation, le Référentiel national de compétences 
en matière d’interprofessionnalisme du CPIS 
offre un point de départ pour décrire le contenu 
d’un programme, les stratégies d’apprentissage, 
les résultats des activités d’apprentissage ainsi 
que les méthodes qui permettent de déterminer 
si les compétences relatives à la pratique en 
collaboration sont effectivement acquises. Si 
le résultat final de la formation 
est l’obtention d’un 
professionnel de soins 
de santé en mesure 
de travailler en 
collaboration, il est 
alors essentiel de 
savoir comment 
élaborer un 
programme 
amenant 
les futurs 
professionnels 
à devenir 



des collaborateurs interprofessionnels. 
Un professionnel collaborateur reconnaît 
l’importance du savoir, des habiletés, des 
attitudes et des valeurs qui, une fois réunis,  
influencent l’esprit critique et qui sont partie 
intégrante des interactions complexes de 
la pratique en collaboration. De plus, le 
Référentiel peut servir à élaborer des activités 
de développement professoral afin que les 
formateurs et enseignants soient conscients 
des divers processus qu’ils doivent acquérir 
afin d’enseigner dans une perspective 
interprofessionnelle.

APPR E NAN T S – Le Référentiel peut aider les 
apprenants à situer les activités de formation 
qui répondent à leurs objectifs d’apprentissage 
en lien avec la collaboration. Le personnel 
enseignant des établissements universitaires 
et cliniques peut ensuite vérifier la capacité des 
apprenants à atteindre ces objectifs fondés sur le 

Référentiel de compétences.

R E S PO N SAB LE S D E L A 
R ÉG LE M E N TAT I O N – Dans de 
nombreux cadres réglementaires 
provinciaux des professions de la 
santé, la pratique ou la collaboration 
interprofessionnelle est dorénavant 
énoncée de façon explicite. Les 

responsables de la réglementation, 
comme les registraires, les conseils 

d’administration des collèges et le 





E XE M PLE : 
En vue 

d’intégrer la formation 
interprofessionnelle dans les 

programmes d’études, le référentiel de 
compétences peut faciliter l’identification 

des expériences d’apprentissage pertinentes 
sur un continuum allant de simple à 

complexe tout en inscrivant le processus 
d’apprentissage dans les réalités 

cliniques recoupant ainsi toute une 
gamme d’enjeux et de contextes 

pertinents à la prestation 
des soins.  
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personnel des services réglementaires, devront 
davantage mettre l’accent sur les éléments 
de la collaboration interprofessionnelle dont 
l’acquisition sera une condition à l’émission 
ou au renouvellement des permis d’exercice 
des professionnels de la santé. Que cette 

activité s’inscrive dans le cadre de l’assurance 
qualité, du maintien des compétences, du 

développement professionnel continu 
ou des examens disciplinaires de 
professionnels, les responsables de 
la réglementation pourront utiliser 
le Référentiel de compétences pour 
déterminer : a) de quelle façon orienter 
les membres afin qu’ils intègrent la 

collaboration interprofessionnelle 
à leur enseignement/pratique; b) de 

quelle façon les instances responsables de 
la réglementation doivent travailler ensemble 

pour faire face aux enjeux touchant le champ de 
pratique.

PRO FE SS I O N N E L S/ E M PLOY EU R S – Afin 
de permettre l’élaboration de nouveaux 
modèles de pratique en collaboration,  le 
développement professionnel continu peut 
être conçu autour d‘enjeux cliniques ou 
d’amélioration de la qualité et en utilisant 
un plan de formation interprofessionnel. La 
formation visant l’acquisition des aptitudes 
au leadership collaboratif et la gestion des 
conflits interprofessionnels peut reposer sur 
le Référentiel et être intégrée à l’échelon des 



preneurs 
de décisions et des politiques. Les organismes 
peuvent utiliser le Référentiel comme point 
de départ à l’intégration de la formation 
interprofessionnelle et de la collaboration aux 
plans stratégiques ainsi que dans les objectifs 
organisationnels et plans d’orientation pour le 
personnel en place et les nouveaux employés.

O RGAN I SM E S D 'ACCR É D I TAT I O N – Au 
fil du temps, la formation interprofessionnelle 
devra être renforcée dans les programmes 
d’accréditation de l’enseignement professionnel 
en santé. Les organismes d’accréditation 
devront pouvoir constater que l’enseignement 
interprofessionnel est intégré aux programmes 



E XE M PLE : 
Le 10 avril 2008, le 

Ministre de la santé de la Colombie-
Britannique a déposé le Health Professions 

Regulatory Reform Act [Loi visant la réforme de 
la réglementation des professions de la santé]. Le 

paragraphe 10 (f) de cette loi introduit une modification 
des règlements de tous les ordres professionnels de 

Colombie-Britannique pour exiger que chaque ordre 
professionnel « encourage ses membres à la collaboration 

interprofessionnelle entre eux et avec les praticiens des 
autres professions de la santé et en favorise la pratique 

» (Health Professions Act [RSBC 1996], chapitre 183, 
partie 2, paragraphes (k) (i) & n(ii)). Le référentiel 

de compétences facilitera la formulation des 
questions reliées à l’interprofessionnalisme 

et leur encadrement réglementaire. 

EXEMPLE: 
Dans les 

programmes de formation 
où les apprenants font un 

suivi de leur apprentissage dans 
un domaine ou dans l’autre, le 

référentiel de compétences peut 
contribuer à l’élaboration d’une liste 
de vérification des aspects reliés à 

l’interprofessionnalisme.
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d’enseignement et à la pratique des apprenants. 
Agrément Canada se penche sur la question 
de la collaboration interprofessionnelle lors de 
l’agrément des services de santé au Canada. 
Le Référentiel de compétences contribuera à 
faire en sorte que les enjeux organisationnels 
associés à la collaboration interprofessionnelle et 
ses effets sur la prestation de services, la qualité 
des soins et la sécurité du patient soient évalués 
selon les normes et les processus d’agrément des 
organismes de soins de santé.

RÉSUMÉ

Le Référentiel national de compétences en matière 
d’interprofessionnalisme offre une démarche globale 
pour décrire les compétences nécessaires pour 
une collaboration interprofessionnelle efficace. Le 

référentiel comprend quatre domaines centraux 
(clarification des rôles, travail d’équipe, règlement des 
conflits interprofessionnels et leadership collaboratif) 
et deux domaines qui soutiennent les deux premiers 
(communication interpersonnelle et soins centrés sur la 
personne, les proches et la communauté). La complexité 
de la situation, le contexte de pratique et l’amélioration 
de la qualité influent sur la manière dont le référentiel de 
compétences est mis en oeuvre. La capacité d’un individu 
à démontrer qu’il a intégré ces compétences dans divers 
contextes reflète son niveau d’assurance et d’habileté 
au sein de sa pratique. La capacité des apprenants et 
des professionnels de collaborer est une faculté qui va 
en croissant – chacune des compétences s’acquérant 
tout au long de la vie professionnelle de la personne et 
toutes étant exercées dans des contextes de pratique 
et d’apprentissage qui évoluent. Dans l’ensemble, 
chaque compétence peut être intégrée dans chaque 
nouvelle expérience sans compromettre 
les autres compétences. Autrement 
dit, les compétences demeurent 
les principaux éléments 
intégrés de la collaboration 
interprofessionnelle.

L’évaluation de 
la collaboration 
interprofessionnelle 
est ainsi fondée sur 
l’évaluation de l’esprit 
critique que se sont forgés 
chaque professionnel et 
chaque équipe qui travaille en 

E XE M PLE : 
Dans un contexte de 

pratique, les professionnels, tout 
comme les employeurs, pourraient 

utiliser le référentiel de compétences 
comme  référence en matière de formation 
professionnelle continue, d’intégration du 

travail en équipe, de redéfinition des tâches, 
de changements d’ordre organisationnel ou de 

mise en place d’une direction collégiale. En 
tant que référence en matière de critères de 
performance, le référentiel de compétences 

peut servir à orienter la rétroaction dans 
certains domaines.

E XE M PLE : 
Le référentiel 

de compétences aidera 
les organismes d’agrément à 

intégrer des normes de formation 
interprofessionnelle à tous les niveaux du 
processus d’agrément des établissements 
d’enseignement et à articuler clairement 
les différents types et niveaux de preuves 

requis pour satisfaire aux normes de 
formation interprofessionnelle. 



26
Ré

fé
re

nt
ie

l n
at

io
na

l  
de

 c
om

pé
te

nc
es

 e
n 

m
at

iè
re

 d
’in

te
rp

ro
fe

ss
io

nn
al

is
m

e
collaboration au moyen de cet ensemble de compétences 
intégrées. Donc, le référentiel de compétences peut être 
employé par des individus ou des organismes.

AUTRES RESSOURCES

Il existe de nombreuses ressources pour soutenir la 
collaboration interprofessionnelle et faciliter la mise en 
œuvre du Référentiel national de compétences en matière 
d’interprofessionnalisme. Parmi celles-ci, mentionnons les 
suivantes :

le Consortium pancanadien pour 
l’interprofessionnalisme en santé (CPIS) (www.
cihc.ca);

le document du Consortium pancanadien pour 
l’interprofessionnalisme en santé (2008) intitulé 
Knowledge Transfer & Exchange in Interprofessional 
Education: Synthesizing the Evidence to Foster 
Evidence-based Decision-making. Vancouver, C.-B. 
(http://www.cihc.ca/resources-files/CIHC_
EvidenceForIPE_revMay2009.pdf);

le Centre for Advancement of Interprofessional 
Education (CAIPE) (http://www.caipe.org.uk/).







http://www.cihc.ca
http://www.cihc.ca
http://www.cihc.ca/resources-files/CIHC_EvidenceForIPE_revMay2009.pdf
http://www.cihc.ca/resources-files/CIHC_EvidenceForIPE_revMay2009.pdf
http://www.caipe.org.uk/
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Glossaire

Formation interprofessionnelle : Une occasion ou 
un minimum de deux professionnels de disciplines 
différentes apprennent avec, de, et à propos des autres 
en vue d’améliorer la collaboration et la qualité des 
soins ». 18. Note explicative : inclut tous les apprentissages 
qui s’acquièrent dans les établissements de santé et de 
services sociaux, les milieux de formation ainsi que dans 
la communauté et les milieux de travail qui adoptent le 
concept de « professionnel » au sens large afin d’y intégrer 
toutes les personnes qui offrent des soins et des services 
ainsi que les personnes, les proches et la communauté, 
lesquels font partie intégrante du continuum de 
formation.

compétence : Complexe « loi du savoir » qui englobe le 
développement continu d’un ensemble intégrant savoir, 
habiletés, attitudes et esprit critique, lequel ensemble 
permet à une personne d’accomplir avec efficacité les 
activités rattachées à une profession ou à un poste en 
fonction de normes attendues du fait que cette personne 
sait comment agir dans divers environnements et 
situations complexes10, 11.

domaines de compétence : Groupement interactif 
d’activités qui composent une partie d’un ensemble.

énoncé de compétence : Énoncé solide et déterminant 
qui oriente le comportement et qui demeure valide 
durant une très longue période.

description des compétences : Permet de déterminer 
quels sont les habiletés, les attitudes et l’esprit critique 
qui s’inscrivent dans un contexte axé sur le dynamisme, 
la croissance et l’évolution. Le fait de mieux comprendre 
la signification d’une compétence peut aider à intégrer 
cette compétence dans un contexte d’apprentissage ou 
de pratique.

compétences interprofessionnelles : Décrivent 
l’intégration complexe du savoir, des habiletés, des 
attitudes, des valeurs et de l’esprit critique qui permettent 
à un fournisseur de soins de santé de mettre en œuvre 
ces éléments dans toutes les situations axées sur la 
collaboration. Les compétences doivent orienter la 
croissance et le développement pendant toute la vie 
d’une personne et lui permettre d’effectuer efficacement 
les activités requises dans le cadre d’une profession ou 
d’un poste donné et dans divers contextes. 

collaboration interprofessionnelle : Partenariat entre 
une équipe soignante et une personne, établi dans 
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le cadre d’une approche axée sur la participation, la 
collaboration et la coordination à l’égard de la prise de 
décisions partagée dans le domaine de la santé et des 
services sociaux13.

soins centrés sur la personne et ses proches : 
Partenariat entre une équipe soignante et une personne 
où cette dernière détient le contrôle de ses soins et 
peut, grâce à l’accès au savoir et aux compétences des 
membres de l’équipe, proposer un plan de soins réaliste 
partagé avec l’équipe et avoir accès aux ressources qui lui 
permettront de mettre le plan à exécution1�. 
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ANNEXE 1 
CONTEX TE E T MÉ THODE

Référentiels interprofessionnels existants

Au Canada, entre 200� et 2008, plusieurs documents 
portant sur les compétences interprofessionnelles ont 
vu le jour à la suite de pressions locales exigeant que 
soient décrits les tâches et les comportements rattachés 
à la formation interprofessionnelle et à la pratique en 
collaboration de façon à aider les enseignants et les 
décideurs à développer des approches fructueuses en 
matière de formation interprofessionnelle. Ces documents 
ont été élaborés à partir de différentes approches et 
perspectives fondamentales des compétences, mais 
des points communs ont été découverts à travers les 
compétences spécifiques. Ces points communs sont : les 
approches centrées sur le patient, les relations de travail 
axées sur la collaboration (y compris le respect, les rôles 
et les responsabilités, la collaboration, la coordination, la 
confiance, la prise de décisions partagée et le partenariat); 
le travail d’équipe (y compris la fonction de l’équipe et la 
gestion des conflits); la communication interpersonnelle 
(y compris l’écoute, la négociation, la consultation, 
l’interaction, la discussion/le débat et l’interprétation 
des paramètres non verbaux); le leadership concerté; la 
conscience de soi (y compris la réflexion) et l’évaluation.

Les activités précédentes ont fourni un point de départ 
qui a permis au groupe de travail sur les compétences 
du CPIS d’analyser la réflexion individuelle et commune, 

concernant les principaux fondements d’un référentiel 
de compétences en matière d’interprofesionnalisme, de 
discuter de cette réflexion et de la remettre en question.

Revue  de la littérature

En 2007, le CPIS a effectué une revue de la littérature 
au sujet des compétences en matière de formation 
interprofessionnelle7. Sept compétences essentielles ont 
été identifiées à partir de divers documents : résolution de 
problèmes, prise de décisions, respect, communication, 
partage du savoir et des habiletés, pratique centrée 
sur le patient, travail concerté de l’équipe. La revue a 
également relevé un manque de clarté dans la définition 
de ce qui constitue les compétences. Selon Roegiers11 
(2007), il existerait quatre différentes approches en ce 
qui concerne les compétences : a) approche axée sur les 
habiletés – l’accent est mis sur la définition d’ objectifs, 
l’identification des habiletés nécessaires pour atteindre 
les objectifs et, plus tard, l’évaluation de l’atteindre des 
objectifs; b) approche axée sur les aptitudes à la vie 
quotidienne – l’accent est mis sur les aptitudes à la vie 
quotidienne dont les individus ont besoin pour s’adapter 
en tant que citoyens dans une société; c) approche axée 
sur les compétences – l’accent est mis sur les résultats des 
activités d’apprentissage et non sur le processus ayant 
permis l’atteinte de ces résultats; d) approche globale – 
incorpore les points a), b) et c) en intégrant le savoir, 
les habiletés, les attitudes, les valeurs ainsi que l’esprit 
critique aux contextes d’apprentissage ou de pratique et 
en les appliquant dans chaque situation (annexe 2).
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Un examen plus poussé de la littérature portant sur 
la recherche d’articles liés aux termes compétences 
et compétence dans les domaines généraux et 
interprofessionnels a été effectuée au moment de 
l’élaboration du présent Référentiel national de 
compétences en matière d’interprofessionnalisme au 
moyen de termes de recherche suivants : post-secondaire, 
éducation supérieure, théorie de la compétence, formation 
fondée sur les compétences et apprentissage axé sur la 
collaboration.

La recherche a révélé qu’un travail important a été 
effectué dans le domaine de la psychopédagogie par 
l’entremise de deux principaux protagonistes, à savoir 
Roegiers11 (2007) et Tardif12 (2006). Peyser, Gerard et 
Roegiers (2006) discutent de la pertinence de l’adoption 
d’une approche globale à l’égard de la formation 
fondée sur les compétences en évoquant l’importance 
de concentrer l’enseignement et l’apprentissage sur ce 
qu’ils désignent comme étant les « ressources » dont 
l’apprenant a besoin pour orienter l’intégration du savoir, 
des habiletés et des attitudes – tous ces éléments étant 
soutenus par les valeurs individuelles – afin d’interagir 
dans un contexte d’apprentissage et de mettre en 
œuvre ces éléments globaux dans des situations 
données19. Tardif (2006) décrit les caractéristiques 
essentielles à l’intégration des compétences : 
CONTEXTUELLE (découlant de l’organisation dynamique 
des composantes), COMBINATOIRE (mobilisation 
et combinaison efficaces du savoir, des habiletés 
et des attitudes pour faire preuve d’esprit critique); 
INTÉGRATRICE (découlant de la diversité des ressources 

individuelles); DÉVELOPPEMENTALE (se développe tout au 
long de la vie) et ÉVOLUTIVE (augmentation de l’efficacité 
de la mobilisation et de la combinaison des ressources 
pour des situations plus complexes; chaque actualisation 
des compétences amène de nouvelles compréhensions) 
12. Ces auteurs contribuent à déterminer la complexité de 
la formation et de la pratique interprofessionnelles en se 
concentrant sur l’intégration comme élément clé et en 
décrivant les éléments de compétences qui peuvent être 
appliqués au contexte interprofessionnel.

Plusieurs auteurs sont d’ardents défenseurs de l’adoption 
de l’approche fondée sur les compétences en éducation 
du fait qu’ils attachent une grande valeur à la mise en 
pratique de l’apprentissage en milieu de travail20, 21. 
Certains, toutefois, décrivent les limites de la formation 
fondée sur les compétences et ses effets potentiellement 
négatifs sur les perspectives plus vastes associées à 
l’élaboration de programmes d’études et sur le processus 
d’apprentissage122, 23, 2�. Les promoteurs de l’approche 
fondée sur les compétences répliquent que les étudiants 
des programmes qui ont adopté cette approche font 
preuve d’un meilleur raisonnement et de meilleures 
habiletés de communication2�, tandis que d’autres, 
comme Hyland26 (1993), estiment que l’utilisation de cette 
approche limite l’évaluation aux seuls résultats et ne tient 
pas compte des processus d’apprentissage. Au Royaume-
Uni, des efforts ont été consentis en vue de l’élaboration 
d’un ensemble commun de compétences permettant 
une évaluation interprofessionnelle de la formation 
professionnelle. Toutefois, cette initiative n’a pas permis 
l’atteinte des résultats escomptés en raison de l’attention 
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insuffisante accordée au processus d’élaboration du 
savoir associé aux résultats mesurables27. Par contre, 
Roegiers décrit l’importance d’observer les compétences 
du point de vue de l’intégration du savoir, des habiletés, 
des attitudes et de l’esprit critique de l’apprenant et du 
professionnel, qui sont tous tributaires de valeurs qu’il 
désigne sous le nom de ressources et qui sont ensuite 
appliqués dans des contextes différents et adaptés à chacune 
des situations d’apprentissage ou de pratique11.

Dans la littérature portant sur la formation 
interprofessionnelle, on constate l’absence de référentiel 
de compétences interprofessionnelles8, 10, 228. Barr avance 
qu’un référentiel doit tenir compte de trois niveaux de 
compétences : celles qui sont communes (partagé entre 
toutes les professions ou plusieurs d’entre elles); celles qui 
sont complémentaires (lorsque le caractère unique d’une 
profession qui permet de distinguer celle-ci d’une autre 
peut être évalué); celles qui sont axées sur la collaboration 
(lorsque le partage a lieu entre les professionnels et 
d’autres intervenants)8. D’autres auteurs encore ont tenté 
d’analyser les compétences professionnelles essentielles 
afin d’élaborer un seul ensemble de compétences 
communes. Cet exercice a échoué en raison d’un manque 
de compréhension des compétences partagées et 
du langage commun entre les membres de l’équipe 
soignante. Selon Suter et al. ainsi que McNair, il faut 
s’écarter du concept des compétences et plutôt adopter 
celui des capacités28, 10. McNair définit les capacités comme 
étant la capacité de s’adapter au changement, de générer 
le savoir et d’améliorer continuellement la performance 
10-��9 et il ajoute que cette approche inclut les principes 

de l’approche réflexive, de l’apprentissage continu et de 
la rétroaction sur la performance en temps opportun 
afin d’améliorer les capacités. Suter et al. proposent un 
référentiel des capacités qui comprend : la pratique 
conforme à la déontologie, l’application du savoir dans 
la pratique, le travail interprofessionnel et la réflexion28. 
McNair intègre plusieurs des domaines ci-dessus, adapté 
du travail initial du Stainsbury Centre for Mental Health10, 
sous le terme « domaines de capacité » : les valeurs, 
l’éthique, le savoir et les habiletés associés au processus 
de prestation des soins et à leur mise en œuvre. Étant 
donné la diversité des approches associées à l’acquisition 
de compétences interprofessionnelles, il est difficile de 
déterminer avec exactitude ce qui constitue le « meilleur » 
référentiel.

McPherson, Headrick et Moss proposent trois critères 
pour l’évaluation de la « meilleure » approche à 
l’égard des compétences interprofessionnelles. Le 
référentiel doit : a) permettre l’identification de buts 
clairs menant à une compréhension commune des 
objectifs; b) inclure des processus clairs qui permettent 
l’intégration de la connaissance des contributions 
des autres, une communication efficace, la gestion 
de conflits, les rôles connexes ainsi que la formation à 
l’égard des tâches à accomplir; c) offrir des structures 
souples en appui aux processus, y compris les 
habiletés, le personnel et la composition appropriée du 
personnel, au leadership responsable et proactif, aux 
réunions d’équipe efficaces et à une documentation 
qui favorise le partage des connaissances, l’accès aux 
ressources requises et la reconnaissance9-iii�6. Peyser 
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et al. suggèrent d’autres critères pour de juger du 
caractère significatif du référentiel : a) compréhension 
des processus d’apprentissage; b) différentiation 
des sujets selon leur pertinence; c) application des 
apprentissages dans la pratique; d) association des 
éléments appris19-2. McPherson et al. avancent que les 
effets de l’enseignement interprofessionnel semble être 
liée à sa durée – plus l’exposition est longue, meilleurs 
sont les résultats; lorsque l’apprentissage a lieu en milieu 
de travail, les expériences permettent l’obtention de 
meilleurs résultats sur le plan des comportements ou 
encore sur le plan des résultats pour l’organisation ou 
le patient, mais ces résultats sont susceptibles d’être 
tributaires du stade auquel les apprenants sont rendus 
dans leur apprentissage89ii�8.

Bien que l’approche axée sur l’utilisation des capacités 
soit intéressante, l’évaluation de ces capacités risque de se 
limiter aux résultats et ne pas tenir compte des ressources, 
du savoir, des habiletés et des attitudes nécessaires à 
l’acquisition de ces capacités. L’approche de Roegiers 
et Tardif offre un référentiel qui permet aux apprenants 
d’acquérir des compétences en matière de collaboration 
interprofessionnelle grâce à l’intégration de leur propre 
savoir, de leurs habiletés et de l’apprentissage fondé sur 
l’expérience acquise au fil du temps. En conséquence, 
l’approche globale axée sur les compétences a été choisie 
pour orienter l’élaboration du Référentiel national de 
compétences en matière d’interprofessionnalisme.

Plusieurs solutions sont possibles

Bien qu’il existe différentes approches philosophiques 
pour définir les compétences, donnant lieu à des débats 
chez les universitaires qui œuvrent dans le domaine de 
la formation interprofessionnelle, le présent référentiel 
est fondé sur une approche commune à l’égard des 
compétences, laquelle approche a le potentiel de soutenir 
le perfectionnement et la pratique interprofessionnels. 
Plus particulièrement, ce référentiel repose sur l’approche 
intégrée à l’égard des compétences proposée par Peyser, 
Gerard et Roegiers (annexe 2). 

Un référentiel de compétences décrit le point ciblé dans 
un continuum d’apprentissage. Pour être en mesure de 
décrire les étapes nécessaires sur le plan de la formation, 
le résultat final doit être clair. Un ensemble d’énoncés 
et de descripteurs relatifs aux compétences qui décrit 
clairement ce qui est attendu d’un professionnel 
collaborateur offre une orientation, dans le continuum, 
qui permettra la concrétisation de la pratique en 
collaboration. La démonstration de la compétence chez 
l’apprenant et le professionnel est rendue possible par 
l’entremise du positionnement de leur collaboration 
interprofessionnelle à des points précis du continuum.

La compréhension de ce qui façonne la pratique permet 
aux concepteurs des programmes d’études de créer 
des référentiels d’apprentissage qui soutiennent les 
compétences et qui orientent les apprenants et les 
professionnels avec des objectifs clairs. Le référentiel 
d’apprentissage intègre également divers niveaux 
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d’apprentissage alors que les apprenants et les 
professionnels passent d’activités concrètes à des activités 
abstraites et d’un contexte de pratique à un autre. Selon 
Peyser, Gerard et Roegiers, une compétence n’existe qu’en 
présence d’une situation précise, par l’intégration de 
diverses habiletés, elles-mêmes nées du savoir et du savoir 
faire12-1,2. L’intégration d’habiletés et du savoir à l’aide, en 
qualité de points d’ancrage en vue de l’application, de 
situations précises et de plus en plus complexes mène 
ainsi à la production des énoncés de compétences décrits 
dans le référentiel de compétences12.

Les compétences ne mesurent pas le niveau de 
qualification. Elles offrent la base sur laquelle l’évaluation 
de la capacité peut s’édifier, mais elles ne décrivent 
pas les niveaux de performance attendue de la part 
des individus. Il est essentiel de faire la distinction 
entre compétence et qualification pour en arriver à une 
compréhension complète du rôle du référentiel de 
compétences et de sa mise en œuvre dans le contexte 
de la formation interprofessionnelle. Le Référentiel de 
compétences représente un tout intégré qui repose 
sur l’interaction de chaque compétence afin d’arriver à 
l’atteinte de la collaboration interpersonnelle. La capacité 
des apprenants ou des professionnels à démontrer 
qu’ils ont intégré un ensemble de compétences et qu’ils 

mettent celles-ci en application dans divers contextes et 
dans chaque situation permet de mesurer leur capacité 
de pratiquer en collaboration. En conséquence, c’est le 
résultat de l’esprit critique dont les personnes font preuve 
dans chaque situation, fondée sur la capacité d’intégrer le 
savoir, les habiletés, les attitudes et les valeurs permettant 
de se forger un esprit critique, qui constitue la mesure de 
la compétence.
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ANNEXE 2  
RÉSUMÉ DES DIFFÉRENTES APPROCHES PROPRES À L’ACQUISITION DES COMPÉ TENCES

Beaucoup de choses ont été écrites sur les compétences et la formation fondée sur les compétences, mais quatre approches particulières propres 
à l’élaboration des compétences, interprétées par Roegiers (2007), permettent d’orienter les choix au moment de la définition des compétences 
interprofessionnelles.

Approche à 
l’égard des 
compétences

Description Compréhension

Approche axée 
sur les habiletés

Regroupement de plusieurs objectifs précis pour la pratique. 

Identification des habiletés nécessaires pour atteindre les objectifs.

Évaluation qui met l’accent sur l’atteinte des objectifs. 

Les compétences essentielles communes offrent une 
compréhension partagée de la portée et des exigences d’un rôle 
précis et de normes mutuelles en matière de performance dans 
l’ensemble de l’organisme.

Approche 
axée sur les 
aptitudes à la vie 
quotidienne 

Acquisition, chez les gens, de la capacité d’exercer activement leur rôle 
de citoyen afin de protéger l’environnement ainsi que leur propre santé 
et celle des autres. 

L’apprentissage fondé sur l’expérience est introduit dans 
l’enseignement interprofessionnel par l’apprenant, lequel 
développe des habiletés dans de nouvelles situations en se 
fondant sur les habiletés qu’il possède déjà. 

Approche 
axée sur les 
compétences

Apprentissage qui met l’accent sur les résultats et non sur le processus.

Savoir qui permet d’agir.

L’action devient le principal moteur de toute intervention éducationnelle. 

Les actions sont une succession d’éléments d’apprentissage individuels.

Chaque élément d’apprentissage peut être évalué. 

L’évaluation des compétences est indépendante des processus 
d’apprentissage.

Permet d’acquérir le savoir qui, en retour, permet au titulaire d’agir.

Approche 
globale

Incorpore l’approche axée sur les habiletés, l’approche axée sur les 
aptitudes à la vie quotidienne et l’approche axée sur les compétences 
en intégrant le savoir, les habiletés, les attitudes, des valeurs ainsi que 
l’esprit critique (au sujet de ce qu’il convient de faire) en fonction de 
contextes différents et de situations complexes.

Mène à l’intégration d’apprentissages nouveaux et antérieurs sur les 
plans du savoir et des habiletés, et est façonné par des valeurs éthiques.

L’accent est mis sur les situations auxquelles les apprenants 
doivent faire face et dans lesquelles ils sont invités à se servir du 
savoir, du savoir-faire et des aptitudes à la vie quotidienne déjà 
acquises, pas comme des fins en soi, mais comme des ressources 
pour faire face à la complexité de la situation. 

Figure 2. Adapté de Roegiers. (2007). « Curricular reforms guide schools: but, where to? Curriculum change and competency-based approaches: A 
worldwide perspective », Prospects, vol. 37, no 2, p. 1��-186.


